
Cette demande doit être adressée au Service Vie Associative 
Tél. : 02 40 25 49 06 - Mail : associations@lecellier.fr 

Horaires d’ouverture au public : le mardi de 9h00 à 12h00 et les mardi-mercredi-jeudi de 14h00 à 17h30 
            Création 11/2019 

 

PRÉ-RÉSERVATION DE SALLE 
Réponse sous une semaine maximum  

 

DEMANDEUR 

 
Organisateur (association, service…) : 
 
Représentant de l’association : 
 
Adresse  
 
Téléphone 
 
Portable 
 
Mail 
 

DESCRIPTIF 

 
Motif de la réservation :  
 
Date souhaitée 
 
Heure de début    Heure de fin 
 
Nombre de personnes attendues 
 

SALLE 

 
 
Salle de Funès     
 
Bar Turner    Salle Turner  Cuisine Turner    
 
Salle Prévert    
 
Salle des Associations   
 
Bar du Complexe Sportif  
 
Salle Mairie     
 
Local Ados    
 

            Date et signature du demandeur         Avis de l’élu(e) 

 
 
 

 

 
À tout moment la commune reste prioritaire de l’utilisation des salles communales, au titre de l’intérêt général, 
même si celles-ci ont été préalablement réservées. 

 

Date de réception par le service vie associative  

Date de réponse à l’association  

 


